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Résumé : 
La ques�on prioritaire de cons�tu�onnalité cons�tue une avancée pour le droit pénal car elle renforce la protec�on des
droits et des principes cons�tu�onnels. Surtout, elle cons�tue une avancée pour le droit cons�tu�onnel. Dorénavant,
en effet, le jus�ciable, associé au contrôle de cons�tu�onnalité, peut contester la loi pénale à l’occasion d’une situa�on
concrète où elle est applicable, ce qui permet une meilleure protec�on des principes cons�tu�onnels du droit pénal : en
effet, la force de la QPC est de soume�re à l’examen du Conseil cons�tu�onnel non seulement la loi elle-même, mais
aussi l’interpréta�on jurispruden�elle donnée à l’occasion de son applica�on. Toutefois, ce�e protec�on s'insère dans
un environnement où la conven�onnalité joue un rôle important. En effet, si le droit cons�tu�onnel gagne en effec�vité
avec la QPC, il ne faut pas oublier qu'avant l'instaura�on d'un contrôle de cons�tu�onnalité a posteriori, le jus�ciable,
afin de protéger ses droits fondamentaux, s'appuyait sur le contrôle de conven�onnalité pra�qué autant par la
Chambre criminelle depuis l'arrêt Jacques Vabre, que par la Cour européenne des droits de l'homme. Il peut donc exister
une concurrence entre le contrôle de cons�tu�onnalité et le contrôle de conven�onnalité car un même principe
répressif peut avoir valeur cons�tu�onnelle et valeur conven�onnelle. Or, dans la mesure où le Conseil cons�tu�onnel,
lors de certaines QPC, tend à limiter l'interpréta�on des principes cons�tu�onnels, le recours au contrôle de
conven�onnalité peut cons�tuer pour le jus�ciable une meilleure source de protec�on, ce qui dévalorise le contrôle de
cons�tu�onnalité. Ainsi, si les principes cons�tu�onnels sont mieux protégés par le mécanisme de la QPC car le contrôle
de cons�tu�onnalité tend à être davantage concret, il reste que la concurrence du contrôle de conven�onnalité impose
des améliora�ons. C’est ce que ce�e étude vise à démontrer.


